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(54) Récipient équipé d’un tube plongeur et d’un élément d’application

(57) L'invention est relative à un dispositif de condi-
tionnement et d'application comportant un récipient (2)
contenant un produit, un élément d'application et un lo-
gement (7) pour recevoir au moins partiellement l'élé-
ment d'application (10).

Le récipient est à volume intérieur variable et le lo-
gement communique avec le récipient par un tube plon-
geur (22) s'étendant sensiblement jusqu'au fond du ré-
cipient ou apte à s'étendre sensiblement jusqu'au fond
du récipient
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de conditionnement et d'application d'un produit, notam-
ment un produit cosmétique ou de soins tel qu'un par-
fum, comportant un récipient contenant le produit, un
élément d'application et un logement pour recevoir cet
élément d'application.
[0002] On connaît par la demande de brevet euro-
péen EP-A-0 612 488 un dispositif de ce type, dans le-
quel l'élément d'application se charge en produit au tra-
vers d'un orifice capillaire prévu au fond de l'enceinte
recevant l'élément d'application. Il est difficile avec un
tel dispositif de charger l'élément d'application avec une
quantité relativement importante de produit.
[0003] On connaît, par ailleurs, par la demande de
brevet européen EP-A-0 688 516 un dispositif d'appli-
cation comprenant un élément d'application et un piston
situé entre le produit et l'élément d'application. Ce piston
est sollicité à l'aide d'un moyen de rappel élastique con-
tre l'élément d'application. Un tel dispositif n'est pas très
bien adapté à la distribution d'un produit peu visqueux
tel qu'un parfum.
[0004] On connaît encore par la demande WO
99/38561 un dispositif comportant un récipient présen-
tant un logement pour recevoir un élément d'application,
lequel est solidaire d'une poignée. Le logement peut
être fermé, en l'absence d'élément d'application, par un
couvercle relié par une charnière-film au récipient. Le
logement est nécessairement ouvert lorsque l'élément
d'application est présent.
[0005] Il existe un besoin pour disposer d'un nouveau
dispositif de conditionnement et d'application, de struc-
ture relativement simple, permettant de charger facile-
ment avec une quantité relativement importante de pro-
duit un élément d'application.
[0006] Il existe également un besoin pour disposer
d'un dispositif capable de contenir un produit très peu
visqueux tel qu'un parfum, tout en limitant les risques
de fuite en cas de renversement accidentel.
[0007] La présente invention vise notamment à ré-
pondre à tout ou partie des besoins précités.
[0008] Selon un aspect de l'invention, le dispositif
peut se caractériser par le fait qu'il comporte

- un récipient à volume intérieur variable, comportant
un tube plongeur et contenant un produit,

- une enceinte apte à prendre une configuration sen-
siblement fermée et apte à contenir, dans cette con-
figuration sensiblement fermée, un élément d'appli-
cation, et apte à être mise, dans cette configuration
sensiblement fermée, en communication fluidique
avec le récipient.

[0009] L'enceinte peut prendre une configuration
ouverte permettant d'accéder à l'élément d'application.
[0010] L'invention peut permettre de charger l'élé-
ment d'application alors que l'enceinte qui le contient est

sensiblement fermée.
[0011] Il en résulte que l'arrivée de produit dans l'en-
ceinte peut tendre à créer une suppression s'opposant
à l'arrivée de produit. Cela peut permettre d'éviter une
arrivée trop brusque ou trop importante de produit dans
l'enceinte et de se retrouver par exemple avec un élé-
ment d'application imbibé trop fortement de produit. Ce-
la peut permettre ainsi de contrôler plus aisément la
quantité de produit prélevée dans le récipient.
[0012] Dans une mise en oeuvre préférée de l'inven-
tion, le récipient est apte, en réponse à une commande
d'actionnement, à passer d'une première configuration
dans laquelle le récipient présente un premier volume
intérieur à une seconde configuration dans laquelle le
récipient présente un second volume intérieur, inférieur
au premier, le passage de la première configuration à
la seconde générant une surpression à l'intérieur du ré-
cipient, apte à forcer le produit à monter dans l'enceinte
via le tube plongeur.
[0013] Autrement dit, dans l'invention, l'enceinte est
directement alimentée en produit par le tube plongeur,
sans pompe intermédiaire.
[0014] Ainsi, dans le cas où le récipient comporte une
paroi compressible, la compression du récipient provo-
que une remontée de produit dans l'enceinte et l'alimen-
tation en produit de l'élément d'application.
[0015] Il n'est alors pas nécessaire de retourner le ré-
cipient pour charger l'élément d'application en produit,
et le récipient peut s'utiliser tête en haut lorsqu'il s'agit
de charger l'élément d'application en produit.
[0016] La structure du dispositif selon l'invention est
relativement simple, ce qui permet notamment d'assu-
rer une grande fiabilité de fonctionnement tout en ayant
un coût de revient relativement faible.
[0017] Par ailleurs, l'invention permet de limiter les
risques de fuite de produit en cas de retournement ac-
cidentel du dispositif, le tube plongeur ralentissant, voire
empêchant, l'écoulement du produit vers l'extérieur.
[0018] De préférence, le niveau de remplissage du ré-
cipient en produit est choisi de sorte que, avant la pre-
mière utilisation, l'extrémité du tube plongeur débou-
chant dans le fond du récipient se situe au-dessus du
niveau du produit lorsque le récipient est retourné.
[0019] Ainsi, en cas de retournement du récipient le
produit ne s'écoule pas, ce qui limite les risques de fuite.
[0020] Dans une mise en oeuvre particulière de l'in-
vention, le tube plongeur débouche dans le fond de l'en-
ceinte recevant l'élément d'application.
[0021] La paroi définissant le fond de cette enceinte
peut être sensiblement plane ou de préférence concave
vers l'élément d'application, ce qui permet de drainer un
éventuel excès de produit vers le tube plongeur.
[0022] Dans une mise en oeuvre particulière de l'in-
vention, le tube plongeur est rapporté, étant de préfé-
rence fixé sur un embout réalisé d'un seul tenant avec
une paroi de fond de l'enceinte.
[0023] En variante, le tube plongeur est réalisé d'un
seul tenant avec la paroi de fond de l'enceinte.
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[0024] L'élément d'application peut être amovible, ou
en variante, être fixé à demeure dans l'enceinte.
[0025] Lorsque l'élément d'application est amovible,
celui-ci fait de préférence partie d'un applicateur com-
prenant un organe de préhension.
[0026] Dans une mise en oeuvre particulière de l'in-
vention, l'élément d'application est amovible et ce der-
nier est apte à venir en appui contre le fond de l'enceinte
lorsque l'applicateur est en place sur le récipient.
[0027] En variante, l'élément d'application et le fond
de l'enceinte peuvent être conformés de manière à dé-
finir entre eux, lorsque l'élément d'application est en pla-
ce sur le récipient, un espace libre dans lequel peut s'ac-
cumuler du produit.
[0028] L'élément d'application peut ainsi présenter
sur sa surface tournée vers le fond de l'enceinte un
creux dans lequel du produit peut s'accumuler, au moins
lorsque l'enceinte est alimentée en produit.
[0029] La paroi de fond de l'enceinte peut aussi pré-
senter un décrochement l'éloignant de l'élément d'ap-
plication.
[0030] Dans une autre variante, la paroi de fond de
l'enceinte présente une nervure annulaire contre laquel-
le l'élément d'application peut venir en appui.
[0031] L'enceinte peut comporter une paroi intermé-
diaire située entre l'élément d'application et l'arrivée de
produit dans l'enceinte.
[0032] L'enceinte peut aussi comporter une couche
tampon réalisée dans une matière poreuse telle qu'une
mousse, disposée au fond de l'enceinte et sur laquelle
l'élément d'application peut reposer.
[0033] Lorsque l'élément d'application est amovible,
et notamment fait partie d'un applicateur comprenant un
organe de préhension, l'élément d'application peut être
reçu dans une unité amovible pouvant définir ladite en-
ceinte et apte à être fixée temporairement sur le réci-
pient pour être rechargée en produit.
[0034] Cette unité amovible peut présenter un faible
encombrement et peut facilement être emportée dans
un sac durant la journée.
[0035] Une telle unité amovible comporte avantageu-
sement un corps apte à coopérer avec un organe de
préhension de l'applicateur pour contenir de manière
étanche l'élément d'application.
[0036] L'organe de préhension et le corps de l'unité
amovible peuvent coopérer par vissage, l'un au moins
de l'organe de préhension et du corps de l'unité amovi-
ble comportant de préférence une jupe d'étanchéité.
[0037] L'unité amovible comporte par exemple un cla-
pet permettant un passage de produit sous pression de-
puis le récipient vers l'intérieur de l'unité mobile.
[0038] L'élément d'application peut comporter une
surface servant à l'application du produit, tournée vers
le récipient lorsque l'unité amovible est en place sur ce-
lui-ci. Une telle particularité de réalisation présente par
exemple l'avantage qu'une quantité relativement faible
de produit provenant du récipient peut suffire à rechar-
ger l'unité amovible, par exemple parce que le produit

provenant du récipient peut atteindre la surface d'appli-
cation sans avoir à effectuer un long trajet ou à circuler
au contact d'un matériau absorbant le produit.
[0039] L'élément d'application peut comporter égale-
ment une surface servant à l'application du produit, si-
tuée directement en regard d'une paroi de l'unité amo-
vible imperméable au produit.
[0040] Un tel dispositif présente l'avantage qu'une
quantité de produit amenée au niveau de la surface
d'application restera en contact avec cette dernière ou
sera réabsorbé par l'élément rechargeable en produit.
[0041] Le récipient peut comporter un logement pour
recevoir l'unité amovible.
[0042] Le dispositif de conditionnement selon l'inven-
tion peut comporter un organe de fermeture pour fermer
le logement du récipient en l'absence d'utilisation.
[0043] Lorsque le logement du récipient reçoit une
unité amovible comme expliqué plus haut, l'organe de
fermeture peut le cas échéant être amené dans sa po-
sition de fermeture après retrait de l'unité amovible.
[0044] L'organe de fermeture est constitué par exem-
ple par un couvercle articulé.
[0045] L'élément d'application peut être compressible
ou non.
[0046] L'élément d'application peut comporter une
mousse en matière plastique telle que du polyuréthane,
du polyester, du polyether, du PVC ou du NBR, cette
liste n'étant pas limitative.
[0047] L'élément d'application peut également com-
porter un fritté de polyéthylène, de PVC, d'EVA, de po-
lyamide ou de laiton, cette liste n'étant pas limitative.
[0048] L'élément d'application peut également com-
porter un feutre.
[0049] Le récipient peut être à paroi souple.
[0050] Le récipient peut comporter un soufflet.
[0051] Dans ce cas, le tube plongeur peut être soli-
daire de la partie du récipient située au-dessus du souf-
flet, afin de descendre avec cette dernière lors de la
compression du soufflet et d'atteindre le fond du réci-
pient ou de s'en rapprocher suffisamment pour permet-
tre la distribution de produit.
[0052] Le produit peut encore être contenu dans une
poche souple formant récipient, cette période étant si-
tuée dans une enveloppe dans laquelle une pression
supérieure à la pression régnant dans la poche peut être
générée.
[0053] Comme mentionné plus haut, l'invention con-
vient tout particulièrement à l'application d'un parfum,
lequel peut être appliqué d'une manière précise et d'une
manière générant une grande sensation de fraîcheur.
[0054] Selon un autre aspect de l'invention, le dispo-
sitif peut se caractériser par le fait qu'il comporte :

- au moins un récipient à volume intérieur variable,
contenant un produit,

- au moins un logement,
- au moins un élément de fermeture pour fermer ledit

logement,
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- au moins un élément d'application apte à être con-
tenu dans le logement lorsque l'élément de ferme-
ture ferme ledit logement,

- un tube plongeur permettant d'alimenter le loge-
ment en produit.

Selon un autre aspect de l'invention, le dispo-
sitif peut se caractériser par le fait qu'il comporte :

- au moins un récipient à volume intérieur variable,
comportant un tube plongeur, et contenant un pro-
duit,

- au moins une unité amovible apte à loger un élé-
ment d'application et apte à être mise en communi-
cation fluidique avec ledit récipient, le produit déli-
vré à l'unité amovible circulant dans le tube plon-
geur,

- l'élément d'application étant apte à être contenu
dans un espace sensiblement fermé de l'unité amo-
vible lorsque cette dernière est en communication
fluidique avec le récipient.

[0055] L'invention a encore pour objet un procédé
pour l'application d'un produit cosmétique ou de soins,
notamment un parfum ou une crème parfumée ou un
gel, comportant les étapes suivantes :

- recharger une unité amovible en prélevant une do-
se de produit dans un récipient à volume variable
comportant un tube plongeur et avec lequel l'unité
amovible est temporairement en communication
fluidique,

- séparer l'unité amovible du récipient,
- utiliser un élément rechargeable en produit contenu

dans l'unité amovible et s'étant chargé avec la dose
de produit précitée pour appliquer du produit sur au
moins une région du corps ou du visage.

[0056] L'invention a encore pour objet un procédé
pour charger en produit une unité amovible apte à être
temporairement en communication fluidique avec un ré-
cipient à volume variable et comportant un tube plon-
geur, comportant les étapes suivantes :

- sélectionner un produit parmi plusieurs, les diffé-
rents produits étant disposés dans des récipients
simultanément accessibles,

- transférer dans l'unité amovible du produit prélevé
dans le récipient sélectionné.

[0057] L'unité amovible peut contenir un élément re-
chargeable en produit, un tel élément rechargeable pou-
vant par exemple servir également à l'application du
produit, sur la peau par exemple.
[0058] Les différents récipients peuvent être réunis
par un support quelconque et/ou logés dans un boîtier,
par exemple.
[0059] L'invention a encore pour objet un procédé
pour charger avec plusieurs produits une unité amovible
apte à être temporairement en communication fluidique

avec un récipient à volume variable et comportant un
tube plongeur, comportant l'étape suivante :

- relier successivement l'unité amovible à au moins
deux récipients contenant des produits différents
pour charger l'unité amovible avec ces produits.

[0060] Les récipients en question peuvent être par
exemple tous accessibles au moment où l'unité amovi-
ble est chargée avec l'un des produits, l'utilisateur pou-
vant opérer une sélection entre plusieurs récipients en
fonction des produits qu'il souhaite introduire dans l'uni-
té amovible.
[0061] Les récipients peuvent contenir par exemple
des produits correspondants à des senteurs différentes,
l'utilisateur pouvant alors « fabriquer » son parfum sur-
mesure, en chargeant l'unité amovible avec les senteurs
sélectionnées.
[0062] Les récipients peuvent, dans une variante,
contenir par exemple différents actifs que l'utilisateur
souhaite ajouter à un produit destiné à être appliqué sur
la peau, par exemple.
[0063] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui va suivre, d'exemples de mi-
se en oeuvre non limitatifs, et à l'examen du dessin an-
nexé, sur lequel :

- la figure 1 est une vue schématique, en coupe axia-
le, d'un dispositif conforme à un premier exemple
de mise en oeuvre de l'invention,

- les figures 2 à 6 illustrent des variantes du dispositif
de la figure 1,

- la figure 7 représente schématiquement et partiel-
lement, en coupe axiale, un dispositif conforme à
un deuxième exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention,

- la figure 8 représente schématiquement et partiel-
lement, avec coupe partielle, un dispositif conforme
à un troisième exemple de mise en oeuvre de l'in-
vention,

- la figure 9 représente isolément, de manière sché-
matique, en coupe axiale, l'unité amovible de la fi-
gure 8,

- les figures 10 et 11 sont des coupes axiales repré-
sentant des dispositifs conformes à des variantes
de mise en oeuvre de l'invention,

- la figure 12 représente en coupe axiale schémati-
que une variante de réalisation d'une unité amovi-
ble, et

- les figures 13 et 14 illustrent deux ensembles com-
portant chacun une unité amovible et au moins
deux récipients.

[0064] Dans toute la description, y compris dans les
revendications, l'expression « comportant un » doit se
comprendre comme signifiant « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.
[0065] On a représenté sur la figure 1 un dispositif de
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conditionnement et d'application 1 conforme à l'inven-
tion, comportant un récipient 2 ayant une paroi tubulaire
2a d'axe X et une paroi de fond 2b.
[0066] La paroi tubulaire 2a est réalisée dans une ma-
tière flexible de manière à être élastiquement déforma-
ble.
[0067] On peut ainsi réduire le volume intérieur du ré-
cipient 2 en comprimant la paroi tubulaire 2a, par exem-
ple entre le pouce et l'index.
[0068] Le récipient 2 contient un produit P, par exem-
ple un liquide très peu visqueux tel qu'un parfum.
[0069] Le récipient 2 comporte en partie supérieure
un col 5 définissant un logement 7 destiné à recevoir un
élément d'application 10. L'élément d'application 10 est
solidaire d'un organe de préhension 11, lequel constitue
également un capuchon de fermeture du col 5.
[0070] Dans l'exemple décrit, l'élément d'application
10 est constitué par une mousse.
[0071] L'organe de préhension 11 comporte une jupe
d'étanchéité 12, apte à s'appliquer de manière étanche
sur la surface intérieure du col 5, ce qui permet de cons-
tituer avec le logement 7 une enceinte sensiblement fer-
mée, dans laquelle il se produit une surpression lorsque
le volume intérieur du récipient 2 est diminué.
[0072] L'organe de préhension 11 comporte égale-
ment une jupe extérieure 13 pourvue d'un filetage apte
à se visser sur un filetage complémentaire réalisé sur
la surface extérieure du col 5.
[0073] Le col 5 comporte une paroi de fond 20 munie
inférieurement d'un embout 21 servant à la fixation d'un
tube plongeur 22.
[0074] L'embout 21 débouche dans le logement 7 par
un orifice 24.
[0075] Le tube plongeur 22 s'étend depuis l'embout
21 jusqu'à la paroi de fond 2b du récipient 2.
[0076] Dans l'exemple de la figure 1, l'élément d'ap-
plication 10 vient en appui contre la paroi de fond 20 par
sensiblement toute sa surface inférieure.
[0077] Pour utiliser le dispositif 1, le récipient étant tê-
te en haut, l'utilisateur comprime la paroi tubulaire 2a de
manière à réduire le volume intérieur du récipient 2, pro-
voquant une arrivée de produit P dans le logement 7
grâce au tube plongeur 22.
[0078] Le produit P s'écoulant par le tube plongeur 22
vient au contact de l'élément d'application 10 et ce der-
nier se charge en produit P, au moins au niveau de l'ori-
fice 24.
[0079] Du fait que l'enceinte formée par le logement
7 et l'organe de préhension est fermée, le risque que du
produit arrive en excès dans le logement 7 est réduit.
[0080] L'utilisateur retire ensuite l'organe de préhen-
sion 11 et peut amener l'élément d'application 10 au
contact des régions à parfumer.
[0081] En cas de retournement accidentel du réci-
pient 2, l'extrémité 23 du tube plongeur 22 émerge au-
dessus du produit P, lequel ne peut s'écouler dans le
logement 7.
[0082] On a représenté sur la figure 2 un dispositif qui

ne diffère de celui qui vient d'être décrit que par la forme
de l'élément d'application 10'.
[0083] Ce dernier présente sur sa surface, tournée
vers la paroi de fond 20, un creux 25 concave vers la
paroi de fond 20 et définissant avec cette dernière un
espace 26 dans lequel du produit P peut s'accumuler.
[0084] L'élément d'application 10' se charge ainsi
plus aisément en produit.
[0085] Pour améliorer la répartition du produit sur
l'élément d'application, on peut disposer dans le loge-
ment une grille 30 traversée par une pluralité d'orifices
35, comme représenté sur la figure 3.
[0086] Dans une autre variante, illustrée à la figure 4,
la paroi de fond 20 présente un décrochement 40 dirigé
vers le bas et ménageant un espace libre 41 avec l'élé-
ment d'application 10.
[0087] Dans une autre variante encore, la paroi de
fond 20 comporte une nervure annulaire 45 entourant
l'orifice 24, comme on peut le voir sur la figure 5.
[0088] L'élément d'application 10, en venant en appui
sur cette nervure annulaire 45, est écarté de la paroi de
fond 20 et ménage alors un espace libre 46 avec cette
dernière.
[0089] Dans une autre variante encore, on dispose
sur la paroi de fond 20 une couche tampon 48, en mous-
se dans l'exemple décrit, sur laquelle l'élément d'appli-
cation 10 peut venir en appui, comme cela est illustré
sur la figure 6.
[0090] La couche tampon 48 peut servir de réservoir
pour le produit permettant, outre une meilleure réparti-
tion du produit sur l'élément d'application 10, de prévenir
toute fuite importante de produit lorsque l'élément d'ap-
plication 10 est retiré.
[0091] Dans les exemples de mise en oeuvre qui vien-
nent d'être décrits en référence aux figures 1 à 6, à cha-
que fois l'élément d'application est amovible.
[0092] On ne sort pas du cadre de la présente inven-
tion lorsque l'élément d'application reste solidaire du ré-
cipient.
[0093] A titre d'exemple, on a représenté sur la figure
7 un dispositif 50 comprenant un récipient 51 à paroi
compressible, muni à son extrémité supérieure d'un col
52 sur lequel est fixé par encliquetage un support 55.
[0094] Ce support 55 comporte une paroi de fond 61
munie d'une cheminée 60 s'étendant de part et d'autre
de cette dernière.
[0095] La partie inférieure 60a de la cheminée, située
sous la paroi de fond 61, présente un épaulement inté-
rieur 62 et sert à la fixation d'un tube plongeur 63.
[0096] La partie supérieure 60b de la cheminée 60,
située au-dessus de la paroi de fond 61, présente un
orifice de sortie 64.
[0097] La paroi de fond 61 supporte un élément d'ap-
plication 65, lequel est fixé sur la paroi de fond 61 par
collage ou soudage par exemple.
[0098] L'élément d'application 65 est constitué par
exemple par un fritté.
[0099] Le support 55 comporte une jupe de montage
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68 pourvue d'un filetage extérieur apte à coopérer avec
un filetage complémentaire réalisé sur la surface inté-
rieure d'un capuchon de fermeture 69.
[0100] Le dispositif 50 s'utilise en comprimant le réci-
pient 51 alors que l'élément d'application 65 est en haut,
ce qui a pour effet d'alimenter en produit l'élément d'ap-
plication 65.
[0101] Ensuite, le récipient 51 peut être relâché, et
éventuellement incliné au moment de l'application, le ré-
cipient servant alors d'organe de préhension.
[0102] L'élément d'application peut faire partie d'une
unité amovible, capable d'être rechargée périodique-
ment au moyen d'un récipient comprenant un logement
et un tube plongeur, à l'instar de ceux précédemment
décrits.
[0103] On a représenté sur les figures 8 et 9 une telle
unité amovible 85.
[0104] Celle-ci est destinée à être rechargée au
moyen d'un récipient 71 à paroi compressible, compor-
tant un col 72 dans lequel est fixé un insert 73 définis-
sant un logement dans lequel est reçue l'unité amovible
85 au moment où elle doit être rechargée.
[0105] L'insert 73 est solidaire d'un couvercle articulé
75 qui permet de refermer le logement 74 en l'absence
de l'unité amovible 85.
[0106] La paroi de fond 76 de l'insert 73 comporte un
embout 77 servant à la fixation d'un tube plongeur 78.
[0107] Un décrochement annulaire 81 est formé dans
la paroi de fond 76.
[0108] L'unité amovible 85 comporte une partie infé-
rieure 86 et une partie supérieure 87 s'assemblant par
vissage.
[0109] L'unité amovible 85 loge un élément d'applica-
tion 106, lequel est fixé à une extrémité d'une jupe de
montage 105 de la partie supérieure 87.
[0110] L'élément d'application 106 et la partie supé-
rieure 87 constituent un applicateur qui peut être séparé
de la partie inférieure 86 au moment de l'application, la
partie supérieure 87 servant d'organe de préhension.
[0111] La partie supérieure 87 comporte une jupe
d'étanchéité 100 apte à s'appliquer de manière étanche
sur la partie inférieure 86 lorsque l'unité amovible est
fermée, comme représenté sur la figure 9. Les parties
inférieure 86 et supérieure 87 forment ainsi une encein-
te fermée, dans laquelle une surpression peut être gé-
nérée lorsque le volume intérieur du récipient est dimi-
nué.
[0112] La partie inférieure 86 comporte une paroi de
fond 91 traversée en son centre par un orifice 89.
[0113] Une lèvre annulaire 88 s'étend vers le bas
autour de l'orifice 89, de manière à venir s'appliquer, de
manière étanche, sur le bord intérieur du décrochement
annulaire 81 de la paroi de fond 76, afin de permettre
une communication étanche entre l'embout 77 et l'orifi-
ce 89.
[0114] Un clapet 90, réalisé dans un matériau élasto-
mère surmoulé sur la paroi de fond 91, permet de fermer
l'orifice 89 lorsque l'unité amovible 85 n'est pas en train

d'être rechargée.
[0115] Le clapet 90 comporte une partie centrale for-
mant obturateur reliée par des ponts de matière élasti-
quement déformables à une partie périphérique 97 as-
sujettie à la paroi de fond 91.
[0116] Pour recharger l'unité amovible 85, celle-ci est
mise en place dans l'insert 73 jusqu'à ce que la lèvre
d'étanchéité 88 vienne en appui de manière étanche
contre le bord intérieur du décrochement 81.
[0117] Ensuite, la paroi du récipient 71 est compri-
mée, ce qui provoque la remontée du produit par le tube
plongeur 78, le clapet 90 pouvant alors s'écarter de son
siège sous la pression du produit.
[0118] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples de mise en oeuvre qui viennent d'être décrits.
[0119] On peut notamment modifier la forme du réci-
pient et de l'élément d'application.
[0120] Le récipient peut notamment, comme illustré à
la figure 10, comporter un soufflet 120 d'axe X.
[0121] Lorsque la partie supérieure 121 du récipient
est abaissée, le volume intérieur du récipient diminue et
une surpression est générée.
[0122] Un tube plongeur 122 fait communiquer le lo-
gement 7 avec le volume intérieur du récipient.
[0123] L'extrémité inférieure 124 de ce tube se rap-
proche du fond 125 du récipient lorsque le soufflet 120
est comprimé.
[0124] Au terme de la compression du soufflet, l'ex-
trémité 124 touche le fond 125, ou en est suffisamment
proche, pour que sensiblement tout le produit contenu
dans le récipient puisse être distribué.
[0125] Le produit peut encore être contenu dans une
poche souple 130 placée à l'intérieur d'une enveloppe
131, comme illustré à la figure 11.
[0126] L'enveloppe 131 est élastiquement déforma-
ble, de manière à permettre à l'utilisateur de générer
une surpression autour de la poche 131. Cette surpres-
sion permet d'expulser du produit par un tube plongeur
132.
[0127] L'enveloppe 131 est munie d'un clapet 133 for-
mé en cas de surpression à l'intérieur de l'enveloppe et
apte à s'ouvrir en cas de dépression à l'intérieur de celle-
ci.
[0128] La diminution du volume extérieur de la poche
130, au fur et à mesure de l'expulsion du produit contenu
à l'intérieur, peut ainsi être compensée par une rentrée
d'air suite à l'ouverture du clapet 133, lequel est surmou-
lé, dans l'exemple décrit, sur l'enveloppe 131.
[0129] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
exemples de réalisation qui viennent d'être donnés.
[0130] En particulier, l'invention n'est pas limitée au
conditionnement et à la distribution d'un parfum mais
s'applique également à d'autres produits, notamment
cosmétiques, dermatologiques et pharmaceutiques par
exemple pour l'application sur les cheveux, la peau, les
muqueuses, les phanères.
[0131] On peut encore donner à l'unité amovible
d'autres formes que celles qui ont été décrites.
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[0132] On a représenté sur la figure 12 un exemple
d'unité amovible 230 dont une particularité est de com-
porter un élément rechargeable en produit 231 porté par
un élément 232 qui est relié par une charnière film 233
à un corps 234 de l'unité amovible. Ce corps 234 com-
porte une cavité 235, par exemple généralement con-
cave, apte à loger l'élément 231 lorsque le capot 232
est en place sur le corps 234 pour fermer la cavité 235.
Le capot 232 peut comporter par exemple une lèvre
d'étanchéité 236 apte à s'appliquer de manière étanche
sur le corps 234. La paroi 239 définissant le fond de la
cavité 235 peut être traversée par un orifice 237, lequel
est par exemple obturé lorsque l'unité amovible 230
n'est pas rechargée en produit, par un clapet 238.
[0133] L'unité amovible 230 peut s'utiliser de la même
manière que l'unité amovible décrite en référence à la
figure 9, le capot 232 étant retiré du corps 234 pour per-
mettre d'amener l'élément 231 au contact d'une surface
sur laquelle on souhaite appliquer du produit.
[0134] On peut ainsi utiliser, comme illustré sur les fi-
gures 13 et 14, une unité amovible 300 qui peut être par
exemple l'une de celles précédemment décrites, non
pas avec un seul récipient mais avec une pluralité de
récipients 301a, 301b, 301c, 301d, par exemple au
nombre de quatre, ces récipients étant munis chacun
d'un tube plongeur non apparent communiquant avec
un embout.
[0135] L'unité amovible 300 peut être apte à coopérer
temporairement avec l'un de ces récipients pour per-
mettre le transfert d'une certaine quantité de produit de-
puis ce récipient vers l'élément rechargeable en produit,
contenu à l'intérieur de l'unité amovible.
[0136] Chacun des récipients 301a, ..., 301d peut ain-
si contenir par exemple un produit correspondant à une
senteur particulière, et l'utilisateur peut sélectionner l'un
des récipients en fonction de la senteur qu'il souhaite
utiliser dans la journée.
[0137] Le récipient 301a peut par exemple contenir
un parfum donné et les récipients 301b à 301d des
nuances ambrées, boisées ou florales de ce parfum,
respectivement.
[0138] L'utilisateur peut également charger l'unité
amovible avec plusieurs produits, en reliant temporaire-
ment l'unité amovible à plusieurs récipients successive-
ment, en fonction des produits que l'utilisateur souhaite
transférer dans l'unité amovible. L'utilisateur peut ainsi
constituer des mélanges de senteurs, et fabriquer en
quelque sorte un parfum « à la carte ».
[0139] Les récipients 301a à 301d peuvent être con-
tenus dans un même boîtier 303, par exemple, ou être
maintenus par un même support, ce support pouvant
être autre chose qu'un boîtier.
[0140] Les récipients peuvent contenir des produits
autres que des parfums, par exemple des crèmes, laits
ou autres produits à appliquer sur une partie du corps
ou du visage (y compris les cheveux).
[0141] Ainsi, l'unité amovible 300 peut être associée
par exemple à un récipient 303a contenant un filtre so-

laire, à un récipient 303b contenant de la vitamine C, à
un récipient 303c contenant de la vitamine A et à un ré-
cipient 303d contenant de l'acide salicylique, le nombre
de récipients n'étant bien entendu pas limité à quatre et
pouvant être plus ou moins grand.

Revendications

1. Dispositif de conditionnement et d'application com-
portant

- un récipient à volume intérieur variable (2 ; 51 ;
71 ; 120,121 ; 125 ; 130), comportant un tube
plongeur, et contenant un produit,

- un élément d'application, et
- une enceinte apte à prendre une configuration

sensiblement fermée et apte à contenir, dans
cette configuration sensiblement fermée, un
élément d'application (10 ; 10' ; 65 ; 106), et ap-
te à être mise, dans cette configuration sensi-
blement fermée, en communication fluidique
avec le récipient.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le tube plongeur s'étend sensiblement
jusqu'au fond du récipient ou est apte (122) à
s'étendre sensiblement jusqu'au fond du récipient.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
par le fait que le récipient est apte, en réponse à
une commande d'actionnement, à passer d'une
première configuration dans laquelle le récipient
présente un premier volume intérieur à une secon-
de configuration dans laquelle le récipient présente
un second volume intérieur, inférieur au premier, le
passage de la première configuration à la seconde
générant une surpression à l'intérieur du récipient,
apte à forcer le produit à monter dans ladite encein-
te via le tube plongeur.

4. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que le niveau de rem-
plissage du récipient en produit est choisi de sorte
que, avant la première utilisation, l'extrémité (23) du
tube plongeur débouchant dans le fond du récipient
se situe au-dessus du niveau du produit lorsque le
récipient est retourné.

5. Dispositif selon l'une des deux revendications pré-
cédentes, caractérisé par le fait que le tube plon-
geur débouche dans le fond de l'enceinte (7 ; 74)
recevant l'élément d'application.

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'en-
ceinte comporte une paroi de fond (61) sensible-
ment plane.
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7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé par le fait que l'enceinte
comporte une paroi de fond (20) concave vers l'élé-
ment d'application.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
tube plongeur (22 ; 63 ; 78) est rapporté.

9. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le tube plongeur est fixé sur
un embout (21 ; 60a ; 77) réalisé d'un seul tenant
avec une paroi de fond de l'enceinte.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé par le fait que le tube plon-
geur est réalisé d'un seul tenant avec une paroi de
fond de l'enceinte.

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'élé-
ment d'application (10 ; 10' ; 106) est amovible.

12. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait l'élément d'application fait partie
d'un applicateur (11 ; 87) comprenant un organe de
préhension.

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé par le fait que l'élément
d'application (65) est fixé à demeure dans l'encein-
te.

14. Dispositif selon la revendication 12, caractérisé
par le fait que l'élément d'application (10) est apte
à venir en appui contre le fond de l'enceinte lorsque
l'applicateur est en place sur le récipient.

15. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 12, caractérisé par le fait que l'élément
d'application et le fond de l'enceinte sont conformés
de manière à définir entre eux, lorsque l'élément
d'application est en place sur le récipient, un espace
libre dans lequel peut s'accumuler du produit.

16. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l'élément d'application pré-
sente sur sa surface tournée vers le fond de l'en-
ceinte, un creux (25) dans lequel du produit peut
s'accumuler, au moins lorsque le logement est ali-
menté en produit.

17. Dispositif selon la revendication 15, caractérisé
par le fait que l'enceinte comporte une paroi de
fond présentant un décrochement (40) l'éloignant
de l'élément d'application.

18. Dispositif selon la revendication 14, caractérisé

par le fait que l'enceinte comporte une nervure an-
nulaire (45) sur laquelle l'élément d'application peut
venir en appui.

19. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 12, caractérisé par le fait que l'enceinte
comporte une paroi intermédiaire (30) située entre
l'élément d'application et l'arrivée de produit dans
l'enceinte.

20. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 12, caractérisé par le fait que l'enceinte
comporte une couche tampon (48) réalisée dans
une matière poreuse telle qu'une mousse, disposée
au fond de l'enceinte et sur laquelle l'élément d'ap-
plication (10) peut reposer.

21. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 12, caractérisé par le fait que l'enceinte
est définie par une unité amovible apte à être fixée
temporairement sur le récipient pour charger l'élé-
ment d'application en produit.

22. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l'unité amovible comporte un
corps (86) apte à coopérer avec un organe de pré-
hension (87) de l'élément d'application.

23. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l'organe de préhension (87)
et le corps (86) de l'unité amovible coopèrent par
vissage.

24. Dispositif selon l'une des deux revendications pré-
cédentes, caractérisé par le fait que l'un au moins
de l'organe de préhension et du corps de l'unité
amovible comporte une jupe d'étanchéité (100).

25. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 21 à 24, caractérisé par le fait que l'unité
amovible comporte un clapet (90) permettant un
passage de produit sous pression depuis le réci-
pient vers l'intérieur de l'enceinte.

26. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 21 à 25, caractérisé par le fait que le réci-
pient comporte un logement pour recevoir l'unité
amovible.

27. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait qu'il comporte un organe de fer-
meture (75) pour fermer le logement en l'absence
d'utilisation.

28. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l'élé-
ment d'application est compressible.
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29. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 27, caractérisé par le fait que l'élément
d'application est non compressible.

30. Dispositif selon la revendication 28, caractérisé
par le fait que l'élément d'application comporte une
mousse en matière plastique telle que du polyuré-
thane, du polyester, du polyether, du PVC ou du
NBR.

31. Dispositif selon la revendication 29, caractérisé
par le fait que l'élément d'application comporte un
fritté de polyéthylène, de PVC, d'EVA, de polyamide
ou de laiton.

32. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 27, caractérisé par le fait que l'élément
d'application comporte un feutre.

33. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
produit est un parfum.

34. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
récipient est à paroi souple.

35. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 33, caractérisé par le fait que le récipient
comporte un soufflet (120).

36. Dispositif selon la revendication 35, caractérisé
par le fait que le tube plongeur est solidaire de la
partie (121) du récipient située au-dessus du souf-
flet.

37. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 33, caractérisé par le fait que le produit
est contenu dans une poche souple (130) formant
récipient, cette poche étant située dans une enve-
loppe (131) dans laquelle une pression supérieure
à la pression régnant dans la poche peut être gé-
nérée.

38. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l'enveloppe est munie d'un
clapet (133) permettant une reprise d'air dans l'en-
veloppe après l'expulsion d'une dose de produit
hors de la poche.

39. Dispositif de conditionnement et d'application, ca-
ractérisé par le fait qu'il comporte

- au moins un récipient à volume intérieur varia-
ble, contenant un produit,

- au moins un logement,
- au moins un élément de fermeture pour fermer

ledit logement,

- au moins un élément d'application apte à être
contenu dans le logement lorsque l'élément de
fermeture ferme ledit logement,

- un tube plongeur permettant d'alimenter le lo-
gement en produit.

40. Procédé pour charger en produit une unité amovi-
ble apte à être temporairement en communication
fluidique avec un récipient à volume variable et
comportant un tube plongeur, comportant les éta-
pes suivantes :

- sélectionner un produit parmi plusieurs, les dif-
férents produits étant disposés dans des réci-
pients simultanément accessibles,

- transférer dans l'unité amovible du produit pré-
levé dans le récipient sélectionné.

41. Procédé pour charger avec plusieurs produits une
unité amovible apte à être temporairement en com-
munication fluidique avec un récipient à volume va-
riable et comportant un tube plongeur, comportant
l'étape suivante :

- relier successivement l'unité amovible à au
moins deux récipients contenant des produits
différents pour charger l'unité amovible avec
ces produits.
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